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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX

LE BLANC THOMAS
63 AV MICHEL RAMBAUD
85400 LUCON

• pour le paiement de votre impôt :
SIP SABLES D'OLONNE
155 RUE SIMONE VEIL CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 0251217699
• pour le montant de votre impôt :
CDIF LES SABLES D'OLONNE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
155 RUE SIMONE VEIL
CS 90373
85109 LES SABLES-D'OLONNE CEDEX
Tél : 02 51 21 76 66

Somme à prélever

289,00 €

1225,00 €Montant de vos taxes foncières

- 936,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2024 :
16 septembre
15 octobre

2024
2024

117,00 €
117,00 €

15 novembre 2024 55,00 €

Compte bancaire : FR76 3004 7142 720X XXXX XXX0 251
Identifiant de la banque : CMCIFRPPXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

Avis d'échéances 2025

Sauf modifications qui vous seront signalées, vos prélèvements mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
17 février
17 mars
15 avril
15 mai

2025
2025
2025
2025
2025

122,00 €
122,00 €
122,00 €
122,00 €
122,00 €

16 juin
15 juillet
18 août
15 septembre
15 octobre

2025
2025
2025
2025
2025

122,00 €
122,00 €
122,00 €
122,00 €
122,00 €



MCKN54 PROPRIETAIRE LE BLANC THOMAS RENE BAPTISTE

63 AV MICHEL RAMBAUD

43,39 2,00 0,114 14,47 1,23

43,39 2,00 0,136 14,47 1,26

1920 1920 1920 1920 1920

833 38 3 278 24 1176

802 37 2 267 23

833 38 3 278 24 1176

+3,87 +2,70 +50,00 +4,12 +4,35

49

1225

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de 417867 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 850 21 111 035 128 128 P T


